
 

 

 
 
 
 

INTÉRESSEMENT 2025 A OPTIM’SERVICES 
Augmentation de 20% du montant maximum 

potentiellement à percevoir en 2026 
 

CFE-CGC FERROVIAIRE a signé un avenant à l’accord d’intéressement qui permettra, en cas de 
surperformance des objectifs, aux salariés 
d’OPTIM’SERVICES de percevoir 1 200 euros bruts au titre 
de l’année 2025 versus le 1 000 euro brut pour 2024. 

Ce montant de 1 200 euros bruts est le gain maximal 
percevable par agent si tous les critères sont 
surperformés en 2025. 

Si nous dupliquons le niveau d’atteinte des objectifs de 
2025 à celui de 2024, les agents qui ont touché l’an passé 
850 euros bruts, soit 85% du gain maximal, toucheraient      
1 020 euros brut au titre de 2025 soit potentiellement 170 
euros brut de plus.  

 

Rappel des critères déterminant la prime d’intéressement : 

• Respect du budget annuel des charges d’exploitation représentant 35% du montant total 
de la prime d’intéressement. 

• Niveau de résultat opérationnel rendu aux sociétés SNCF clientes représentant 20% du 
montant total de la prime d’intéressement. 

• Progression de la satisfaction client représentant 15% du montant total de la prime 
d’intéressement. 

• Progression du Net Promoter Score (NPS) représentant 15% du montant total de la prime 
d’intéressement. 

• Atteinte du taux de sensibilisation des salariés au e-learning de sensibilisation à la sécurité 
représentant 5% du montant total de la prime d’intéressement. 

• Maîtrise de l’empreinte carbone représentant 10% du montant total de la prime 
d’intéressement. 

 



 

 

 

Rappel des montants de l’intéressement brut perçus par les agents de la SNCF par entité au 
titre de 2024 : 

• SA G&C   1 451€  

• SA Voyageurs  1 316€  

• SA Holding  875€  

• GIE OPTIM’SERVICES  850€ 

• SA Réseau  650€ 
 

  CFE-CGC FERROVIAIRE RESTE MOBILISEE  

Grace à CFE-CGC FERROVIAIRE, les salariés d’OPTIM’SERVICES, auront obtenu une 
amélioration du montant maximum de la prime d’intéressement qui leur sera versée en 2026. 
Nous en sommes satisfaits pour eux !   

Toutefois, CFE-CGC FERROVIAIRE revendique que les salariés d’OPTIM’SERVICES puissent obtenir 

un montant d’intéressement au même niveau que celui des SA les mieux servies.  

 

Rejoignez-nous pour défendre vos droits 

et obtenir une équité salariale ! 

ENSEMBLE NOUS SOMMES PLUS FORTS ! 

AVEC CFE-CGC FERROVIAIRE 

VOUS N’OBTIENDREZ PAS TOUT ET N’IMPORTE QUOI, 

MAIS LA DEFENSE DES DROITS DES MAITRISES ET CADRES 

CA NOUS CONNAIT ! 
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